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Résumé
Une mission d'information des députés Didier Paris (LREM) et Pierre Morel-À-L'Huissier (UDI) s'est penchée sur la centaine de fichiers mis à la disposition
des forces de sécurité. Avec les interconnexions et la reconnaissance faciale, les prochaines années devraient marquer une nouvelle étape.

Des fichiers plus nombreux 

En 2011, le second rapport Batho-Bénisti notait que sur 80 fichiers de police, 45 % étaient dépourvus de base juridique. Sept ans après, ce
problème est réglé. La CNIL a diligenté depuis 2015, 29 contrôles sur les fichiers de police qui n'ont abouti qu'à deux mises en demeure et aucune
sanction.

Toutefois, il y a une forte augmentation du nombre de fichiers. La mission d'information a compté 106 fichiers mis à disposition des forces de
sécurité (seule la préfecture de police de Paris a refusé de transmettre ses informations) et 17 fichiers de sécurité. Mais cette augmentation se fait
« sans réflexion sur la cohérence de l'architecture globale », avec un cloisonnement des fichiers. Ils « sont trop nombreux et forment un ensemble
trop complexe », avec par exemple des durées de conservation et des conditions d'effacement très différentes.

Vers une interconnexion du FNAEG, FAED ou TAJ 

La mission revient sur trois fichiers principaux :

le traitement d'antécédents judiciaires (TAJ), alimenté par la police et la gendarmerie pour leurs enquêtes, regroupe 18,9 millions de fiches de
personnes mises en cause ;
 
le fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) contient 6,2 millions de personnes ;
 
le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) centralise 2,9 millions de profils génétiques.
Le TAJ est notamment consulté dans le cadre d'enquêtes administratives se rapprochant ainsi du rôle du casier judiciaire. Mais il contient de
nombreuses informations inexactes, notamment parce que les suites judiciaires des affaires y sont rarement inscrites. Avec des conséquences
parfois lourdes pour les personnes, qui ne découvrent cette inscription qu'au moment du refus d'un emploi. Le RGPD prévoit l'information des
personnes concernées au moment de leur inscription dans le TAJ, mais le Ministère de l'Intérieur envisage de limiter cette information à une
publication sur son site internet. Les rapporteurs souhaitent un véritable droit à l'information.

Afin de fiabiliser les données du TAJ, les députés envisagent de rapprocher les trois fichiers. Depuis octobre 2017, l'outil GASPARD NG permet
d'alimenter simultanément le TAJ et le FAED. Les rapporteurs veulent aller plus loin et envisagent une base centrale commune reliant FAED,
FNAEG et TAJ. Mais cela « conduirait à une base de données particulièrement sensibles issues de différents traitements de données à caractère
personnel poursuivant des finalités distinctes ». À défaut, un identifiant commun pour les trois fichiers pourrait être mis en place. Le sujet est en
réflexion à l'Intérieur.

Plusieurs personnes auditionnées ont suggéré de créer une interconnexion avec le fichier des titres électroniques sécurisés (TES ; Dalloz
actualité, 7 nov. 2016, obs. D. Poupeau ), qui contient les empreintes digitales et la photographie des demandeurs de cartes d'identité et de
passeports. Les rapporteurs y sont opposés. Outre des difficultés techniques, une telle interconnexion se heurterait à la jurisprudence
constitutionnelle. Par ailleurs, le traitement TES « présente une extrême sensibilité politique. On ne saurait le faire évoluer sans dommages vers un
registre de la population ».

L'avenir : interconnexions et reconnaissance faciale 

Les droits d'accès direct des différents services à des fichiers d'autres services ont été étendus au fil des années (v. Dalloz actualité, 15 sept. 2014,
art. A. Portmann  ; ibid. 9 juill. 2018, art. P. Januel ). Les rapporteurs proposent d'aller plus loin mais également de développer les
interconnexions pour aller contre le cloisonnement des fichiers.

Une mise en relation entre le TAJ et CASSIOPEE du ministère de la Justice est déjà expérimentée. Les rapporteurs envisagent une interconnexion
entre le TAJ et le casier judiciaire national, pour permettre l'inscription dans le TAJ des condamnations pénales.

Les rapporteurs jugent aussi concevable un croisement, très encadré, entre le FSPRT (fichier de renseignement sur la radicalisation) et le



Répertoire des expertises (REDEX) ou le fichier HOPSY qui permet le suivi des personnes hospitalisées sans leur consentement en raison de
troubles mentaux.

Pour aller plus loin, le rapport envisage une interface permettant l'interrogation simultanée de différents fichiers, qui fonctionnerait comme un
moteur de recherche à partir de la saisie d'une identité. Déjà, pour les enquêtes administratives, deux services compétents utilisent ACCReD qui
permet le criblage d'une personne par la consultation simultanée de plusieurs fichiers (v. Dalloz actualité, 19 sept. 2017, obs. W. Azoulay ).

Outre l'interconnexion au niveau européen, un autre pas serait la reconnaissance faciale. Le TAJ comporte déjà une fonctionnalité de
reconnaissance faciale permettant des rapprochements avec les 7 millions de photographies inscrites dans ce fichier. Selon le ministère de
l'Intérieur, « la photo faciale est une biométrie qui présente moins de contraintes dans sa capture et son traitement que l'empreinte digitale ». Il est
techniquement envisageable de permettre prochainement une consultation du FPR (fichier des personnes recherchées) à partir d'une photo.

Par ailleurs, le tableau de bord numérique des forces de l'ordre contient un appareil photo qui « offre des perspectives intéressantes peu explorées
et prometteuses » pour le contrôle mobile des empreintes digitales : d'ici deux ans, NEO pourrait être un outil « de contrôle et d'identification des
personnes recherchées, ou des étrangers en situation irrégulière, et de contrôle aux frontières ».

Des évolutions législatives sont à prévoir, et la loi d'orientation sur la justice qui arrive à l'Assemblée le mois prochain pourrait être une première
occasion. 
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